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nière a répondre au befoin aâuel ; an
nois pour pluficurs années. C'étoit
'opinion des MeKieurs du Grand Juré

de Québec (dont la repré/'ation a ne'
lub par Mir. le uge Panct.) Les appar-
tements font grands et capables d'être
fubdivife's ; le Geolier en occupe plus
qu'il ne lui eft néceffire. Mr. McGi/
dit.qu'il avoit eu occafion de connoî-
tre Pétat des revenus publics: ils n'ê-
toicnt pas futTifants potir payer la dette
zauelle; et peut-être ne fc trouveroit-
t-il pas de furpils de pluieurs années,
a venir. Mr- P/anté étoit d'opinion
qu'il étoit džiîgréable d'avoir recours
.i de nouvelles taxes en toutes ren-
contres; l'économie eft toujours à pré-
férer ; quoiqu'il efperoit que fi on cri
venoit jufques là, les revenus du domai-
nz du Roi, que Sa Majene' avoit bien
voulu abandonner à la Province, fe-
roient fuffifants ; fi on faifoit bien
payer les arrérages aux Seigneurs.
Mr-. Le' avait vifite' les Prifons (le
de Quebec il y a quelques anne'es, a-
vec le Medecin, et le Chirurgien ge'-
néral- du Roi elles n'étoient nulle-
ment mal faines, et il étoit per'fuîade',
qu'elles feroient fudirilntes pour le
befoin a&uel, auffitôt que les perfon-
nles condamnc'es à la muaifon de Cor-
reaion feroient fepare'es des prifbn-
niers. Il dit que l'emplacem.ent ap-
partenait:au, doniaine du Roi, et qu'il
n-y avoit pas de probabilite' que l'Edi-
fice nous fut ôte'.

-MAIsoN'DE CORIECTION.

Mr. MilcGill prop.ofa dI refoudre
«qu'une Maifon de Currea'ion e'toit
neceflaire pour le 1iftr-iat de Ouebec."

Ir. ertbhe/ot fut d'opinion qu'il fe-
roit mieux de remettre la coifide'ration
de la -notion : on peut fe ddterminer
à faire conftruire des prifons ; et on
pourroit trouver convenaîble de faire
la mnaon de curreEhonî dans le mnee
Eißiice.

Mr. M'Gi/l remarqua qu'il ne
s'agiKoit pas de faire batir une maifon
de corretion, mais feulement d'établir
la nic-,/ité d'une mailbii de correhion
pour le Diftri't.

Mkr. Per rault dit qu'il auroit vote'

pour une prifon, parceque nous n'en
avions point ; et qu'il ne voteroit pas
pour une naifon de correftion, parce-
que nous en avions une. I a lu un
Fedit tde Lois XIV, date' de Ver&ail-
le -en Mars 1 6'2, qui établit 'Hopital
Général de Quebec, et qui ci auto-
rifeles adminiftrateurs d'y faire enfer-
mer les mendiants et vagabonds, et
de les faire travailler au~ profit de
l'Hopital. Il fut d'opinion qu'il feroit
facile de remettre laHopital Général
au but de fon établiflment et d'une
imainère cà donner des avantages qu'il
feroit imîpoflible de procurer ailleurs.

Un long oceoat seit einivi, ulîî,s
Mr Caldwei étoit d'avis, d'après ce lequel 1i'. Plante, Mr. l'Orateur,

qui .avoit éte' dit de part et d'autre, Mr. Perraidt, Mr. l '7uge D' BrwiL',
qu'il feroit inieux d'ajourner la confi- Mr- Craigie et Mr. prirent
de'ration de la motion,. afin d'avoi, part : ils furent tous d'accord, cri

plus d'information: il donna la delcrip- donnant des louanges aux Dames Ru-
tion d'un plan'de Prifon qu'on avoit ligieufes, et fui les avantages qui pour
adopte' en Europe ; et il efperoit, fi n raient reftultcr de leur fonrveillace a
fe ddcidoit d'en faire conítruire, on une n1aifon de corieclion ; mais d'un
pourroit les rendre plus conveilables cote, ail qtaît d'opinion quell'Edit lit
que celles d'à prefret. par Mr. Perrault ne s'éttendoit pas à

sl'cê'abliffeînecilt d'une maifon de cor-
* reftion ; uîrie niaifon (te' carrcaîonl

La, queftioni fut. ife fui' la motion fous les Loix Ciinelles de l'Angle-
dI'ajourniement. et a.ccorde.'é uinanimîe- teire; un c'tablifïlîeet, où o .n nie
men t.

part : ls uenlt us d'core


